
Matinale du Radon
P R O G R A M M E

9h30

11h45-12h00

Introduction 

Yoann Terliska, Autorité de sûreté nucléaire - division de Nantes (ASN)
 

Sophie Eglizaud, ARS Pays de la Loire

Yoann Terliska (ASN) et Grégory Menec (DIrection Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi - DIRECCTE)

Fabian Lebreton, Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et 
du logement Pays de la Loire (DREAL)

Olivier Fleury, CPIE Sèvre et Bocage
Jean-François Fruchet, vice-président de la Communauté de communes du 
Pays de Mortagne et maire de Chanverrie

 

Conclusion

Le radon, qu’est-ce que c’est ? 

Je suis propriétaire d’un établissement recevant du public, 
quelles sont mes obligations ?

Matinée animée par Christophe Artous

Je suis employeur, que dois-je faire ?

Information du public vis-à-vis du risque radon : des nouveautés

Élus, vous souhaitez sensibiliser vos administrés : témoignages
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